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Lettre au ministre Gignac

16 févr. 2012 - 1.3.1 Les exploitants de réacteurs ont besoin d'une protection juridique afin de limiter leur .... Fukushima Dai-ichi dans la tranche no 4. 
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Le 16 février 2012 Monsieur Clément Gignac Ministre des Ressources naturelles et de la Faune 880, chemin Sainte-Foy, 10e étage Québec (Québec) G1S 4X4 Monsieur le Ministre, En tant que citoyens du Québec et membres du mouvement Sortons le Québec du nucléaire, nous sommes heureux de constater que nos élus exerceront leur jugement critique et joueront un rôle décisif dans les choix à faire en ce qui a trait à l'avenir de la centrale nucléaire de Gentilly 2. Nous pensons qu'il est tout à fait approprié que cette décision, dont les conséquences sur l'économie du Québec, son agriculture, ses communautés et la santé de ses citoyens sont d'une telle ampleur, repose nécessairement sur les épaules de nos élus, qui, eux, sont redevables à la population. Nous sommes d'avis que la réfection de Gentilly 2 est un mauvais choix, qui ne comporte aucun avantage pour le Québec. Le Québec n'en a pas besoin, les citoyens n’en veulent pas et, qui plus est, il y a de bien meilleures façons de dépenser au bas mot deux milliards de dollars (estimation qui devra être revue fortement à la hausse dans le contexte post-Fukushima) que d'engouffrer cette somme dans ce qui est en fait une technologie en bout de course. Prolonger la durée de vie du réacteur ne ferait qu'augmenter le volume de déchets nucléaires hautement radioactifs qui devront être gérés à perpétuité ; cela prolongera le risque d'un accident catastrophique, augmentera le niveau des contaminants radioactifs dans l'environnement et créera une toute nouvelle catégorie de « déchets de réfection » pour la gestion desquels le Québec n'est pas équipé adéquatement. Dans votre lettre du 1er novembre 2011, adressée à M. Amir Khadir, député de Mercier, vous avez identifié cinq sujets de préoccupation particulière pour le gouvernement. Ce sont :  la sécurité de la population québécoise ;  la sûreté des installations de Gentilly 2 et la fiabilité des équipements ;  la contribution de Gentilly 2 à la diversité du parc de production ;  la stabilité du réseau de transport en raison de sa situation géographique ;  son opportunité par rapport à d’autres moyens de production disponibles. Dans un document que nous joignons à la présente, nous répondons point par point à chacune de ces préoccupations. Nous réitérons ici avec insistance la demande de rencontre que Christian Simard vous a faite en personne le 9 novembre dernier et qu’il avait été convenu de tenir en principe avant Noël, demande que nous avons confirmée par courriel le 14 novembre suivant et qui a été suivie de nombreux rappels téléphoniques. Lors de la rencontre que nous prévoyons avec vous dans les meilleurs délais, nous pourrons échanger sur la question et vous soumettre de l’information complémentaire. Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs.



Christian Simard, directeur général de Nature Québec et membre du MSQN Au nom de Michel Duguay, physicien nucléaire et coordonnateur du MSQN Gordon Edwards, Regroupement pour la surveillance du nucléaire Michel Fugère, Mouvement Vert Mauricie Isabelle Gingras, médecin et membre du MSQN Et de tous les… Artistes, personnalités et organisations membres du mouvement Sortons le Québec du nucléaire.



Réponses du mouvement Sortons le Québec du nucléaire, point par point, aux préoccupations du ministre de l'Énergie sur le sort de Gentilly 2 1 | Sécurité de la population québécoise 1.1



Il est reconnu depuis longtemps par des experts, tant à l'intérieur qu’à l'extérieur de l'industrie nucléaire que des accidents catastrophiques sont possibles dans les réacteurs CANDU. De tels accidents peuvent causer des milliers de morts et contaminer de grandes superficies, les rendant impropres à l'habitation et à l’agriculture. Voir http://ccnr.org/Melt_CANDU_f.pdf.



1.2



Le 2 décembre 2011, lors de l’audience publique de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) tenue à Saint John au Nouveau-Brunswick, la question des séismes et de leurs conséquences sur le réacteur nucléaire CANDU de Pointe Lepreau a été vivement discutée. En réponse à une question du Dr. Michael Binder, président de la CCSN, le Dr. Greg Rzentkowski, directeur général à la CCSN, a déclaré que, pour le cas du pire scénario possible : « Definitely, the core will melt. » (« Sans aucun doute, le cœur va fondre ». Voir la transcription du 2 décembre 2011 sur le site web de la CCSN).



1.3



Ce risque est reconnu et pris très au sérieux par les exploitants de réacteurs, les gouvernements, les fabricants nucléaires et les institutions financières. 1.3.1 Les exploitants de réacteurs ont besoin d’une protection juridique afin de limiter leur responsabilité financière pour les dommages causés hors site à des biens ou des personnes en raison de la contamination radioactive. Au Canada, la responsabilité de l'exploitant d'un réacteur est limitée à 75 millions de dollars en raison de la Loi sur la responsabilité nucléaire. L'industrie nucléaire est la seule au Canada qui doit s'appuyer sur une loi fédérale limitant sa responsabilité financière. 1.3.2 Il est pertinent de rappeler que les dommages causés par la catastrophe de Fukushima ont été évalués à plus de 200 milliards de dollars (200 G$). Il est clair qu’un accident nucléaire majeur à Gentilly 2 constituerait une perte économique majeure. Greenpeace l’a récemment évaluée à plus de 10 G$. Les laboratoires de Sandia ont aussi fait des études sérieuses dans ce domaine. 1.3.3 Parce qu'aucun assureur privé ne veut assurer l'industrie nucléaire, le gouvernement du Canada a dû établir cette loi inhabituelle. Ce sont donc les contribuables canadiens qui financeraient les compensations directes aux propriétaires de biens ainsi qu'aux citoyens dont la santé a été touchée à la suite du relâchement d'une grande quantité de radioactivité provenant d'un réacteur nucléaire. Ces coûts pourraient s'élever à plusieurs milliards de dollars. Voir http://ccnr.org/crac.html 1.3.4 Les entreprises qui fabriquent des équipements pour les centrales nucléaires sont exemptées de toute responsabilité pour les dommages hors site en cas d'accident nucléaire, même si le matériel fourni était responsable de l'accident. Sans l'exonération, ces entreprises ne seraient pas en affaires dans le secteur nucléaire. 1.3.5 Aucune compagnie d'assurance dans le monde n'assure les propriétaires contre les conséquences d'un accident nucléaire. Toute police d'assurance habitation contient une « clause d'exclusion nucléaire » qui annule toutes les garanties en cas de contamination radioactive. En conséquence, s'il y avait une évacuation en raison d'un accident nucléaire, les réfugiés risqueraient de ne pas être acceptés dans les hôtels, dont l'assurance serait nulle si leurs tapis, les meubles ou la literie devenaient contaminés par la radioactivité. L'industrie nucléaire canadienne a reconnu que tous les réacteurs CANDU actuels — y compris celui de Gentilly 2 — souffrent d'un défaut de conception appelé « coefficient de vide positif de réactivité



1.4



nucléaire ». En langage clair, cela signifie que tout accident impliquant une perte soudaine de réfrigérant primaire (perte de caloporteur ou PERCA) sera accompagné par une accélération soudaine du niveau de puissance. Il faut que l’impulsion de surpuissance qui en résulte soit stoppée en moins de deux secondes par des systèmes d'arrêt d'urgence afin d’éviter un début de fusion du cœur. 1.4.1 Le coefficient de vide positif de réactivité nucléaire a contribué à un certain nombre d’accidents nucléaires graves au cours desquels le cœur du réacteur a été totalement détruit. Citons par exemple l'accident du réacteur NRX de Chalk River en 1952, l'accident du réacteur suisse de Lucens en 1969 et l'accident de Tchernobyl en 1986. En conséquence, la US Nuclear Regulatory Commission ne délivre pas de permis pour l’exploitation de tels réacteurs sur son territoire. 1.4.2 Ces dernières années on a découvert, à la suite de la rupture d’un tuyau de fort diamètre dans un réacteur CANDU, que l'ampleur de la surpuissance anticipée était beaucoup plus grande qu'on ne le pensait auparavant. Néanmoins, ce problème de sécurité générique ne sera pas réglé ni même sérieusement abordé lors de la réfection planifiée du réacteur de Gentilly 2. 1.5.



Chaque réacteur nucléaire en exploitation en Ontario est relié à une grande structure externe appelée « bâtiment sous vide ». Il est conçu pour aspirer la vapeur et les gaz radioactifs libérés par le noyau du réacteur lors d'un accident grave. La centrale de Gentilly 2 ne dispose pas d'une telle structure, donc dans le cas d'un accident, les gaz radioactifs devront être libérés dans l'atmosphère afin de permettre aux travailleurs d'accéder au réacteur endommagé. Cela exposerait la population, surtout les femmes enceintes et les nourrissons.



1.6.



Il n'existe aucune disposition à Gentilly 2 pour contenir les grandes quantités d'eau qui seraient contaminées par la radioactivité en cas d'accident nucléaire grave en raison des volumes d'eau énormes qui devront être pompés à travers le noyau pour empêcher la fusion du combustible. À Fukushima, cette eau de refroidissement fortement contaminée a été relâchée dans l'océan Pacifique, mais à Gentilly 2, il faudra la déverser dans le fleuve Saint-Laurent. À noter que plusieurs villes, dont Québec (Sainte-Foy), puisent leur eau potable dans le fleuve Saint-Laurent.



1.7.



Il n'existe aucune disposition dans les plans de réfection de Gentilly 2 pour améliorer la résistance aux séismes, alors que le concept du réacteur est fondé sur des connaissances maintenant désuètes et qu'on sait que la vallée du Saint-Laurent est une zone sismique importante.



2 | Sûreté des installations de Gentilly 2 et la fiabilité des équipements 2.1



Les plans actuels de réfection ne comprennent pas de modification majeure à la piscine de stockage des déchets radioactifs. Les récents événements à Fukushima ont montré que cette piscine est un sujet de grande préoccupation en cas d'accident, car elle contient un énorme inventaire de matières radioactives qui peuvent être libérées dans l'environnement. 2.1.1 À Fukushima Daiichi, il y a eu quatre puissantes explosions de gaz d'hydrogène, une dans chacune des unités 1, 2, 3 et 4. Dans les unités 1, 2 et 3, il y a eu fusion probablement complète du cœur du réacteur. Dans l'unité 4, il n'y avait pas de combustible nucléaire dans le cœur, parce qu’il avait été transféré à la piscine de stockage du combustible irradié. En raison d'un manque de refroidissement, l'eau de la piscine s'est évaporée et le combustible irradié a surchauffé, libérant de grandes quantités de matières radioactives dans l'atmosphère. Or les plans actuels de réfection à la centrale de Gentilly 2 ne prévoient pas de système de refroidissement de secours ou de pompes de secours pour la piscine et ne comportent pas de blocs d’alimentation de secours pour alimenter les pompes de la piscine en cas de défectuosité. 2.1.2 La piscine de stockage du combustible irradié (déchets radioactifs) à la centrale Gentilly 2 est particulièrement vulnérable à des dommages graves dus à des causes externes telles qu’un séisme, un ouragan ou une attaque terroriste, car elle n'est pas à l’intérieur de la structure de confinement



2.1.3



qui est destinée à protéger le cœur du réacteur contre de tels événements externes. En particulier, le toit n'est pas renforcé pour protéger la piscine d’attaques par des avions ou des missiles. Si l’eau de la piscine venait à fuir par une brèche, le combustible irradié surchaufferait à cause de la radioactivité intense et son revêtement métallique de zirconium s'enflammerait et brûlerait à des températures d'environ 900 à 1000 degrés Celsius. Il semble que cela s’est produit à Fukushima Dai-ichi dans la tranche no 4. Au meilleur de notre connaissance, il n'existe pas de disposition particulière prévue pour faire face à un incendie dans la piscine de stockage du combustible usé de Gentilly 2.



2.2



La principale tâche de remise à neuf du réacteur de Gentilly 2 est de remplacer plus de 1500 tuyaux de petit diamètre dans le système de refroidissement primaire ; ces tuyaux se sont détériorés en raison de la corrosion, de la fragilisation et de l’amincissement des parois. Cependant, il y a des milliers de tuyaux de petit diamètre dans le système de refroidissement primaire qui ne seront pas remplacés. Ceux-ci se trouvent à l'intérieur des quatre énormes générateurs de vapeur. Le fait de ne pas remplacer les générateurs de vapeur pourrait bien saper l'intégrité du réacteur et réduire considérablement son niveau de sûreté. 2.2.1 Il y a plus de 5000 tubes étroits à l'intérieur de chaque générateur de vapeur (GV), à travers lesquels circule le fluide de refroidissement primaire. Ces tubes sont largement inaccessibles à cause de la contamination radioactive et de leur entassement. Seulement quelques-uns des tubes peuvent être examinés directement. Ainsi, l'état de détérioration de ces tubes des GV n'est pas connu avec précision. 2.2.2 Au cours des audiences du BAPE en 2005 concernant l’agrandissement de l’entrepôt pour les déchets radioactifs de G-2, on a révélé, entre autres choses, qu'une firme américaine d’ingénieursconseils avait recommandé à Hydro-Québec de remplacer les générateurs de vapeur au cours de la réfection. Pendant ces audiences, un porte-parole d'Hydro-Québec, M. Rhéaume, a déclaré qu’Hydro-Québec remplacerait les générateurs de vapeur plus tard, si nécessaire — une fois la réfection terminée et le réacteur redémarré —, mais que si les générateurs de vapeur devaient être remplacés immédiatement, le projet de réfection ne serait probablement pas autorisé à aller de l'avant en raison de la dépense supplémentaire et du retard occasionné. 2.2.3 Pour remplacer des générateurs de vapeur de G-2, il faudrait percer une brèche dans le confinement du réacteur (un mètre d’épaisseur) afin d'en retirer les vieux générateurs de vapeur et d’y installer les nouveaux. Chaque générateur pèse 50 tonnes. Cela coûterait des centaines de millions de dollars et entraînerait un autre arrêt de longue durée, ce qui nuirait d’autant plus à la disponibilité et à la fiabilité du réacteur rénové. 2.2.4 Récemment, lorsque Bruce Power a procédé à la réfection de deux de ses réacteurs CANDU, les générateurs de vapeur ont été remplacés sans hésitation, car ils font partie intégrale du système de refroidissement primaire. Notons que le principal objectif d'une réfection est d'assurer l'intégrité et la fiabilité du circuit primaire de refroidissement.



2.3



La qualité du travail dans les installations nucléaires au Canada est en déclin depuis une quinzaine d'années. Les travaux de conception de réacteurs ainsi que les travaux de maintenance et de réfection ont révélé une tendance alarmante à l'incompétence. Il y a un réel danger que la réfection de Gentilly 2 n'atteigne pas le niveau d'excellence que justifierait l'investissement de tant d'argent, de temps et de volonté politique. 2.3.1 La réfection des quatre réacteurs de Pickering A a été si mal menée que seulement deux d'entre eux ont été redémarrés, mais le coût a fini par être trois fois supérieur au coût initial estimé pour les redémarrer tous les quatre. Sur la base de cette expérience et d'autres considérations, Ontario Power Generation a décidé de ne pas même essayer de remettre à neuf les quatre réacteurs de la centrale de Pickering B.



2.3.2



2.3.3



2.3.4



2.4



La réfection des réacteurs 1 et 2 de Bruce A est en retard et en dépassement de budget, tout comme la réfection du réacteur de Pointe Lepreau au Nouveau-Brunswick, lequel accuse un retard de trois ans et un dépassement de coût de près d’un milliard de dollars. À Bruce, des centaines de travailleurs à contrat ont inhalé des poussières de plutonium radioactif après avoir été informés par les superviseurs qu'ils n'avaient pas besoin de respirateurs. À Pointe Lepreau, plusieurs semaines ont été gaspillées (au coût d'un million de dollars par jour), alors que des centaines de tubes de calandre ont été installés même si on savait qu’ils n'étaient pas étanches. Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a conçu et construit deux petits réacteurs MAPLE qui n'ont jamais été autorisés à fonctionner pour des raisons de sécurité; ils sont présentement en voie d'être démantelés. EACL a également passé des décennies à essayer de mettre au point le réacteur CANDU avancé (ACR), sans succès. De toute évidence, le niveau de compétence n'est pas à la hauteur.



La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) semble incapable de fournir le niveau d'assurance nécessaire comme quoi les réacteurs seraient exploités, entretenus et rénovés de manière sûre. 2.4.1 La CCSN n’a jamais averti les gestionnaires ou les travailleurs de la centrale de Bruce du problème de la poussière de plutonium. À Pointe Lepreau, la CCSN n’a pas averti Énergie Nouveau-Brunswick du fait que les tubes de calandre allaient être mal installés, malgré le fait que des inspecteurs étaient sur le site au cours de ces deux événements. 2.4.2 En 1997, le conseil d'administration d'Ontario Hydro a retenu les services d'une équipe d'experts nucléaires américains pour évaluer la sûreté des réacteurs nucléaires CANDU de l'Ontario. Ils ont constaté que les réacteurs étaient très près d'être inacceptables en raison de milliers de problèmes de sécurité liés à l'entretien et qui n’avaient pas été corrigés ; en fait, la liste de ces problèmes non corrigés s'allongeait année après année. Ce n'est pas l'organisme de réglementation fédéral, mais bien le conseil d'administration d'Ontario Hydro, qui a ordonné la fermeture de sept réacteurs en 1997, en vue de résoudre ces problèmes. 2.4.3 La CCSN n'a jamais refusé d'accorder un permis d’exploitation pour un réacteur nucléaire; elle n’a jamais imposé d’amende à un exploitant de réacteur; elle n’a jamais tenu un individu ou une organisation responsable de compromettre la sécurité du public; et elle n'a pas non plus alerté le gouvernement du Canada ou les gouvernements des provinces des dangers potentiels associés à l'exploitation des réacteurs nucléaires. À notre avis, la CCSN agit plus comme l'entraîneur de l'équipe nucléaire plutôt que son arbitre : personne n'est jamais envoyé à la boîte de pénalité et personne n'est jamais suspendu. 2.4.4 La CCSN doit répondre de sa gestion au ministre des Ressources naturelles, ce même ministre qui est chargé de promouvoir l’exploitation minière de l'uranium et l'énergie nucléaire au Canada et à l'étranger. À la suite de la catastrophe japonaise à Fukushima en 2011, l'Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et le gouvernement japonais ont clairement affirmé que l'agence réglementaire japonaise était beaucoup trop proche de l'industrie nucléaire pour faire un travail efficace de protection de la sécurité publique. Cette agence japonaise relève maintenant d'un autre ministère, celui de l'Environnement, plutôt que du ministère des Ressources naturelles. 2.4.5 La CCSN a récemment renouvelé le permis d'exploitation du réacteur de Gentilly 2 pour une période de cinq ans, malgré le fait qu'un document essentiel à l'octroi du permis n'avait pas encore été soumis par Hydro-Québec et malgré que l'analyse post-Fukushima effectuée par la CCSN ellemême n'était pas encore complétée.



3 | Contribution de Gentilly 2 à la diversité du parc de production 3.1



Ni Hydro-Québec ni le gouvernement du Québec n'ont de plans pour construire davantage de réacteurs nucléaires. Ainsi, toute la diversification du parc de production par le biais de l'énergie nucléaire est temporaire, au mieux. Pourtant, le problème des déchets radioactifs et du démantèlement du réacteur



seront un fardeau longtemps après la fermeture définitive de Gentilly 2. Il serait préférable pour le Québec de diversifier sa production d'énergie sans devoir recourir simultanément à la production massive de matériaux radiotoxiques de longue durée. 3.2



Le MSQN croit que le Québec devrait continuer à diversifier son parc de production grâce à des sources d'énergie renouvelable comme l'éolien, le solaire et la géothermie et aussi grâce à des investissements importants dans l'efficacité énergétique. 3.2.1 Le Québec a déjà commencé à diversifier son parc de production en installant davantage d'énergie éolienne. Il y a encore beaucoup à faire dans cette direction. 3.22 En mettant en place un tarif incitatif semblable à celui de l'Ontario ou de l'Allemagne, le Québec encouragerait ainsi l'installation par des citoyens d'équipements de production d'énergie comme, par exemple, le photovoltaïque sur les toits de bâtiments existants. 3.2.3 L'investissement dans l'efficacité énergétique ajoute des « négawatts » au lieu de « mégawatts » au parc de production à un coût beaucoup moindre pour l'économie et l'environnement. 3.2.4 Québec devrait officiellement reconnaître les « négawatts » — les économies d'électricité obtenues par l'efficacité énergétique — comme source légitime de production électrique. Le coût en capital et le délai de récupération pour les investissements en efficacité énergétique devraient être jugés sur un pied d'égalité avec ceux de toutes les autres formes de production d'électricité. 3.2.5 Le MSQN est convaincu que la mise en place de mesures d'efficacité énergétique coûtera moins cher au départ et fournira un retour sur l'investissement beaucoup plus rapide que (disons) la remise à neuf de Gentilly 2 au coût de 2 milliards de dollars. Le MSQN est d'ailleurs convaincu que le coût de réfection dépassera largement les 2 milliards de dollars — un placement qui risque de ne jamais être remboursé.



4 | Stabilité du réseau de transport en raison de sa situation géographique 4.1



Hydro-Québec a sûrement trouvé moyen d'assurer la stabilité du réseau le temps de faire la réfection de Gentilly 2; donc, le réacteur n'est pas essentiel pour assurer la stabilité du réseau.



4.2



La réfection du réacteur de Pointe Lepreau, qui à l'origine devait être complétée en 18 mois, s'étend maintenant à plus de 4 ans. Si Hydro-Québec doit stabiliser son réseau sans Gentilly 2 pendant 4 ans, elle peut tout aussi bien le faire pendant 8 ans ou 16 ans, ou toute autre période.



5 | Opportunité par rapport à d’autres moyens de production 5.1



En termes pratiques, la mise en œuvre des mesures d'efficacité énergétique (économies d'énergie, par exemple, dans le chauffage des bâtiments par l’installation de portes et fenêtres plus efficaces) est équivalente à l'installation de capacité de production. Le montant d'argent alloué à la réfection de Gentilly 2 pourrait servir à améliorer l’efficacité énergétique d'environ un bâtiment sur quatre au Québec, économisant ainsi d'énormes quantités d'énergie et ce, non seulement pendant un an, mais pour chaque année subséquente. Une telle dépense, nous croyons, permettrait d'économiser plus d'électricité que ce que la centrale Gentilly 2 pourrait produire après sa réfection. Un tel investissement en efficacité énergétique permettrait de créer des emplois non seulement dans la région de Bécancour, mais dans toute la province.



5.2



Entre-temps, les emplois dans le secteur nucléaire et dans la région de Bécancour pourraient être sécurisés en tirant profit du nouveau programme fédéral, le Programme des responsabilités nucléaires héritées (PRNH). Ce programme pourrait financer la réfection du réacteur Gentilly 1, qui appartient au gouvernement fédéral. Le cœur de Gentilly 1 (la partie la plus radioactive) n'a jamais été déclassé. Ce travail pourrait être effectué sans frais pour Hydro-Québec ou pour le gouvernement du Québec, puisque la responsabilité du réacteur G-1 et de ses déchets radioactifs (actuellement en stockage à sec à l'intérieur



du bâtiment du réacteur) relève entièrement de Énergie atomique du Canada limitée (EACL). Le programme PRNH a été autorisé par Ottawa à la hauteur de plus de 7 milliards de dollars pour couvrir la gestion des déchets radioactifs, le déclassement et les activités de restauration de l'environnement liées aux déchets historiques d'EACL. 5.3



En démantelant le réacteur G-1 aux frais du gouvernement fédéral, les travailleurs de la région de Bécancour et du secteur nucléaire en général pourraient acquérir de l'expérience dans le démantèlement de réacteurs nucléaires et aussi développer les méthodes et équipements nécessaires pour effectuer de tels travaux. L’avantage de démanteler Gentilly 1 est qu’il présente un niveau de radioactivité beaucoup plus faible qu'un réacteur en fonctionnement puisqu'il est arrêté depuis si longtemps.



5.4 Après le démantèlement de Gentilly 1 il sera beaucoup plus facile et moins coûteux de réaliser ensuite celui de Gentilly 2. Ces activités créeront des occasions d'affaires à l'étranger pour le démantèlement d'autres structures radioactives, y compris les réacteurs de puissance. Le secteur des travaux de déclassement (démantèlement des structures radioactives) promet d'être une activité très lucrative, vu les quelques centaines de réacteurs partout dans le monde qui devront être démantelés dans les prochaines décennies, au coût unitaire minimum d'un milliard de dollars.
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13 mai 2014 - ... taux de change (Banque du Canada : http://www.banqueducanada.ca/taux/taux-de-change/convertisseur-de-.
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Lettre publique au premier ministre du QuÃ©bec De ... 

un autre geste dÃ©finitif (ligne 11) ; vous conviendrez rapidement (lignes 14 et 15) ; importante Ã©conomie (ligne 15) ; reprÃ©senterait un premier pas (ligne 18) ; etc.
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Lettre de transmission au ministre GaÃ©tan Barrette, ministre de la ... 

21 aoÃ»t 2015 - Dans le cadre de son mandat, le Protecteur du citoyen prend connaissance de l'ensemble des projets de loi et de rÃ¨glement prÃ©sentÃ©s Ã  ...
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Lettre ouverte du ministre des Finances, ministre du Revenu et ... 

17 mai 2012 - Le budget 2010-2011 a défini une stratégie pour un nécessaire ... investissement sera majoritairement défrayé par le contribuable québécois.
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Lettre ouverte du ministre des Finances, ministre du Revenu et ... 

17 mai 2012 - Au nom, disent-ils, de l'accessibilité financière aux études universitaires. Et pourtant! Une fois, deux fois, le gouvernement a modifié le scénario ...
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LE MINISTRE D'ÉTAT, LE MINISTRE DELEGUE AU LE MINISTRE 

être organisés en réseau local, pour garantir un maillage cohérent du territoire. — Conformément à la loi, « les services publics concernés peuvent être proposés, notamment en milieu rural, de façon itinérante dans le cadre géographique défini par la
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Lettre ouverte Ã  la ministre Verner 

moi vous exprimer mon indignation Ã  la suite de votre dÃ©cision d'abolir ... Quant Ã  moi, qui n'ai absolument pas besoin ... gÃ©nÃ©ration vers l'autre, j'y crois. Ã‡a fait ...
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Ã  son destinataire. Phrase et groupe incidents ou adverbe qui expriment le point de vue de l'Ã©nonciateur. Vocabulaire connotÃ© pÃ©joratif. â–¡ ThÃ¨se. â–¡ Argument.
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LE MINISTRE D'ÉTAT, LE MINISTRE DELEGUE AU LE MINISTRE 

Explication aux usagers des compléments à fournir. — Explication aux agents des organismes sociaux des particularités du dossier de la personne ou du ménage. - Organisation de rendez-vous pour limiter les déplacements et les permanences des assistant
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Lettre au pays natal 

1 mars 2010 - ZÃ©nith e s t utilisÃ©. Lettre au pays natal. Par MichaÃ«lle Jean1. Je me surprends Ã  compter les jours, depuis celui fatidique du 12 janvier dernier ...
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lettre de m madier de montjau am pasquier ministre ... AWS 

This particular Lettre De M Madier De Montjau A M Pasquier Ministre Des Affaires Atrangares Du 5 Juin 1820 PDF start with Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, when presente
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Lettre ouverte du ministre Gaétan Barrette aux médecins concernant ... 

17 déc. 2014 - hôpital. Le PL 20 envoie un signal clair. Il ne s'agit pas d'abandonner la pratique hospitalière, mais bien de rétablir l'équilibre entre celle-ci et ...
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France-Gignac-la-Nerthe: Services d'architecture 

Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:174531-2015:TEXT:FR:HTML. France-Gignac-la-Nerthe: Services d'architecture. 2015/S 096- ...
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This Lettre AdressacE Au Citoyen Michel Goudchaux Ministre Des Finances Et Faisant Suite Aux Chapitres. Sur Le PaupacRisme PDF on the files/S3Library-34d46-11062-34ba7-B8c60-1d1d6.pdf file begin with Intro,. Brief Discussion until the Index/Glossary 
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lettre dun partiote polonais au gouvernment national 

what the manual is hinting to complete. Understandwhat the feature does, using it, and don't go jumping to a different cool feature til you have fully explored the ...
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Lettre d'adhésion au Réseau OEP Septembre 2013 

Lettre d'Adhésion au Réseau ONCO EST PARISIEN. Le Réseau Onco-Est-Parisien, est une association loi 1901, crée en 2003.Il a pour vocation la prise en ...










 


[image: alt]





lettre ouverte au forestier en chef 

16 mai 2006 - Forestier en chef. Bureau du Forestier en chef. 799, boulevard Saint-Joseph. Roberval (Québec) G8H 2L4. Objet : Demande de la publication ...
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mamoire sur la corae adressa au ministre de linstruction publique ... 

Management 1st Paper Mcq Answer 2014, Managerial Accounting E6 Solutions, and many other ebooks. Download: MAMOIRE SUR LA CORAE ADRESSA AU ...
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Les associations demandent au Ministre de l'Agriculture et de ... - SNPN 

20 oct. 2017 - des promesses de campagne d'Emmanuel Macron. Une promesse qui fait Ã©cho aux prÃ©occupations des. FranÃ§ais : selon un rÃ©cent sondage, ...
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le developpement du tourisme social rapport au ministre du temps 

TEMPS LIBRE. LDDTSRAMDTL35-10 | PDF | 70 Page | 2,121 KB | 10 Jan, 2018. If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Le Developpement Du. Tourisme Social Rapport
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Les associations demandent au Ministre de l'Agriculture et de ... - SNPN 

20 oct. 2017 - biodiversité qui interdit l'usage des néonicotinoides, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement, et du travail ...
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You are entirely free to find, use and download, so there is no cost at all. mamoire sur la ... Manual Toyota Prado, Maple Training Guide, and many more ebooks.
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LETTRES AU MINISTRE DE LA GUERRE SUR LES FOURNEAUX 

This Lettres Au Ministre De La Guerre Sur Les Fourneaux Des Casernes La Fortification Et Les Mines PDF on the files/S3Library-2ec03-56127-72a70-F1307-15a48.pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the table 










 














×
Report Lettre au ministre Gignac





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



